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1 - Etat des droits sexuels et reproductifs en Europe de l’Est avec aspect particulier de la Pologne 

Mmes Wanda Novicka, Présidente de ASTRA NETWORK Fédération Polonaise des femmes et de la Planification familiale,   Pologne 
Bulgarie :

· Influence de l’Eglise ;  Accords internationaux ignorés, acteurs politiques religieux, avec une influence importante des anti-choix 

· Approche « intégriste » des droits des femmes 

· Accès a contraception et est limité, Société civile faible et mvt féministe faible

· Les droits reproductifs n’étant jamais discutés, ils ne peuvent être défendus contre les antichoix : 
Léttonie et Slovaquie 
Les médecins, avocats et juristes sont antichoix

Politique nataliste du Gouvernement

Dans ces pays 

- L’information sexuelle est réduite à des cours d’anatomie ou de biologie 

- La contraception est utilisée par 37%des femmes (70%dans les pays occidentaux) Les contraceptifs inaccessibles et chers de coût plus élevé que l’avortement 

- L’avortement n’est pas remboursé

- D’où persistance des avortements clandestins

Pologne 

Tentatives depuis 2000 pour restreindre encore la législation 

2006 : tentative de modification de la constitution Limitation pour des raisons médicales

 Le lobby des avocats est conservateur

Croatie Slovaquie
Avt toujours légal mais de plus en plus difficile 
Lithuanie : proposition du gouvernement pour restreindre l’accès  à l’avt

Russie 

Taux d’avortement et de mortalité maternelle le plus élevé  l’Europe de l’Est. 

Les droits à l’avortement sont constamment attaqués (En 2003 les droits à l’avt entre 12 et 14 semaines sont restreints de 12 à 4 . La population la plus vulnérable est les adolescentes qui ont tendance à attendre après 12 semaines pour demander une aide médicale 
Recommandations du Planning familial : 

· Préparer un rapport de suivi comme en 2002 par le Parlement Européen 

· Déclaration du PE de soutien sur les droits s et r 
· Base égalité des genres et pas d’idéologie religieuse 

· Politique sur égalité des sexes 

· Création d’une agence européenne (pour ?)

2- Droits sexuels et reproductifs accès aux services de santé
Irène Donadio IPPF Belgique 

L’organisation des services par bénévoles concerne  les droits sexuels, les IST, les soins aux enfants, la contraception et l’avortement.
Ces droits comprennent aussi 

· La lutte contre les mariages forcés et les mutilations sexuelles 

· Des inégalités sont persistantes : les personnes atteintes du SIDA, les personnes migrantes ou clandestines. Les enfants prostitués 
· Des pratiques individuelles néfastes et les violences contre les femmes 

· Les pays où les droits sont respectés font plus d’enfants et (France et Suède)

Les solutions : se concentrer sur les jeunes générations. Rôle de l’école, la famille, la religion. 

3- Jana Tutovka (République Tchèque) 
Liberté et égalité des choix des services de santé reproductive dans l’UE et dans la monde 
Plaidoyer pour le mariage : il y a moins de séparation dans les couples mariés 

L’environnement favorise la sexualité contre l’amour le sexe n’est pas le don mutuel »à jamais »L’exclusivité  est l’aspect essentiel du sexe.

Il existe une véritable « guerre » à la fertilité et la contraception égal un esclavage de la femme.

L’avortement porte atteinte à la femme C’est l’infertilité qui est une maladie et non la grossesse. Les hormones augmentent les cancers.
Les contraceptifs hormonaux réalisent une véritable castration comparable à l’Hystérectomie Les effets néfastes sont comparables à la cigarette ; Les Estro Progestatifs  sont abortifs et provoquent une perte de la libido. Il existe une alternative aux contraceptifs 

Le monde des adultes est corrompu par la luxure 
Les solutions 

Education à l’abstinence Hors mariage
Les contraceptions naturelles : 0,3% des couples qui l’utilisent divorcent pour 70% des coupes qui prennent des contraceptifs 
Le sexe pratiqué sous contraceptif peut être comparé à la boulimie concernant l’appétit  

Les choix écologiques sont contre les préservatifs et les hormones 

L’institution européenne exporte ces armes de destruction contre les femmes qui rapporte plus que le trafic d’armes C’est l’industrie pharmaceutique et le ONG qui se livrent à ce trafic d’armes.
On ne considère pas les droits de l’enfant non né 

Après un avortement les femmes ont 100% de chances de suicide dans l’année 

4- Education à la sexualité, genre et santé génésique et sexuelle
 Mme Dalhen Suède Educateur et consultant en collaboration avec les ONG les écoles et les autorités  

Le comportement sexuel des jeunes femmes est calqué sur la société des adultes Valeurs et attitudes concernant la femme et ses droits : relation entre sexualité et politique 
La maîtrise de la sexualité doit s’appliquer aux adolescents .Cf conférence du Caire 1994 ; 179 pays ont signé le plan

Injonction sur la pornographie et les média 

Perspective de genre 
Le jugement est plus sévère sur la sexualité des filles Culpabilisation des femmes victimes de violences Les initiatives de protection sont toujours le fait des filles Peu de  changement de comportement des hommes 

L’éducation parentale est inexistante et des programmes scolaires doivent institutionnaliser l’éducation sexuelle 

Encadrement : dialogue, réflexion des élèves, report du premier rapport sexuel par l’abstinence 
En Suède il existe un programme de santé publique contre les infections VIH et pour la recherche et prévention en santé sexuelle. Le principe des droits humains est applicable à l’orientation sexuelle t à l’identité sexuelle 
5- Santé et droits reproductifs en droit international

Douglas A Silva Chercheur Institut catholique, pour la famille et les droits humains 

Il est communément affirmé que les droits reproductifs sont universellement reconnus par les lois internationales 

Le Fond des Nations Unies pour la Population affirme que « la Communauté Internationale reconnaît que le choix de se reproduire est un droit humain fondamental ». Mais si on recherche la source de cette supposée loi internationale, on ne retrouve pas ce terme et il n’est pas fait mention de l’aspect le plus discuté des droits reproductifs : l’avortement. Et l’une des source de cette supposée loi internationale est le droit coutumier ce qui ne ressemble en rien à une uniformité 
Que s’est il passé ? Le Fond des Nations Unies espère que l’affirmation de des droits servira de fondation à leur propre politique ; en fait ces acteurs espèrent circonvenir le laborieux procédé de création du droit international. 
Ainsi ils emploient une stratégie centrée sur ce qui est devenue une « loi non contraignante »Cette loi non contraignante ne s’impose pas comme une obligation aux nations

(Comme les résolutions de l’AG des Nations Unies) .C’est tout le contraire : les loi internationales reflètent un consensus entre les états nations pour le codifier mais ni pour le guider ou le créer et certainement pas pour se substituer à lui. 

Les traités et le statut des droits sexuels et reproductifs

Les termes de « droits reproductifs entrent dans le langage des traités es 1980, le terme de « droit sexuel » en 1990 après la plus par des traités Seule la Convention pour l’Elimination des Discriminations Envers les Femmes et la Convention pour le Droits de l’Enfant mentionnent le « planning familial », mais l’avortement n’et jamais mentionné ; Le Centre pour les Droits Reproductifs reconnaît qu’il a un « trou » dans la loi et « qu’il n’y a pas de norme contraignante  reconnaissant le droit des femmes à interrompre leur grossesse »  Cependant le CRRC affirme que il faut affirme que de tel droits existent Voila  la stratégie de la loi non contraignante

Les traités et la loi non contraignante

En1996, un meeting appelé « Tour de Table » montra les variations entre les nations Aucune approche uniforme n’existe des droits sexuels et reproductifs 
Le droit coutumier international et la loi non contraignante 

Mais les efforts pour inclure les droits sexuels et reproductifs dans le langage ont  rencontré une intense résistance de la part d’un nombre significatif de pays. Finalement il n’y a aucune preuve que le terme de « droits reproductifs » même s’il apparaît dans différents documents et rapports internationaux  tende à décrire une norme internationale et non une intention politique 
Ainsi le « programme d’Action de la Conférence Internationale pour la Population et le Développement du Caire »n’a aucun mandat à créer un nouveau droit international, il peut être utilisé seulement comme une source  pour de nouveaux droits internationaux. La Quatrième conférence sur les femmes à Beijing n’était seulement autorisée qu’à aviser les gouvernements des mesures à prendre pour améliorer le statut des femmes dans le monde Le document reconnaît l’autorité finale des gouvernements pour établir des lois relatives aux droits sexuels et reproductifs. La question des droits à la santé reproductive continue à être débattue (la question de l’avortement étant particulièrement discutée) Il n’y a tout simplement aucune évolution de droit coutumier international concernant  les droits sexuels et reproductifs. 
Commentaire sur ces interventions 
Le droit à l’avortement a été l’essentiel des sujets d’intervention sur tout par les antichoix qui n’ont pas hésité à proférer des mensonges (risques psychologiques, taux de suicide, baisse de la natalité dans les pays ayant légalisé) Sur les quatre intervenants, une seule a défendu l’avortement médicalisé comme un progrès pour la santé, la Belge de l’IPPF.
 La Tchèque a été particulièrement caricaturale, universitaire travaillant pour un « centre de réforme bioéthique » agissant dans le monde contre le clonage thérapeutique ses assertions sur l’effet des hormones et de l’avortement sur les femmes étaient stupéfiantes

L’américain plaidant sur l’inexistence des droits reproductifs fait partie de plusieurs instituts catholiques 

Les interventions qui ont suivi étaient majoritairement anti choix 
La France, le Royaume Unis les Pays Bas, qui ont une expérience positive de la légalisation de l’avortement n’ont pas daigné envoyer de représentant 
Les pays émergeant de l’Est sont tous monté au créneau contre l’avortement, malgré l’exposé de Mme Novicka, planning Familial Pologne qui a montré l’impact de la clandestinité sur la santé des femmes dans ces pays (mortalité par avortement, « tourisme »et trafic financier,  natalité effondrée) et le rôle de l’Eglise Catholique  
Quelques interventions remarquables 

1-  A la suite de l’intervention de l’américain sur l’inexistence des droits reproductifs un représentant de la Commission Européenne a défendu la réalité des ces droits à travers les travaux de la commission dans 

-La promotion de la santé 

- Les relations extérieures de la commission  et la coopération au développement : au Caire le Conseil a appuyé le document cadre et sa mise en œuvre
- La C omission Européenne sur le Développement en 2006 : feuille de route sur l’égalité homme Femme La commission est de toutes les actions sur l’applications la déclaration  du Caire

- Y compris la plate forme de Pékin1995 : En 2005 lors du 10ème anniversaire, la commission réitère l’engagement à la misent œuvre de ces réalisations   
2 -  Portugal

 Elle rappelle que le référendum a été oui à 60%
Elle dénonce le scandale des avortements clandestins ou des femmes mourant au cour d’un avortement, dénonce le rôle de l’Eglise et rappelle que le taux de natalité était le plus bas malgré l’interdiction de l’avortement 
3- Espagne 
Un médecin catalan Dr Romada y Rueda de Barcelone, député européen  

Plaidoyer pour légalisation argument médicaux et sociaux et droit des femmes Justesse et conviction tranche sur les autres interventions. 

4- Pratiquement toutes les autres interventions venues de l’Europe de l’Est, Italie, Grèce, Islande  étaient contre l’avortement avec évocation du fœtus, de la Shoah,  de la symphonie de la vie qui est interrompue par l’avortement et les hormones 
Mais aussi contre la contraception : les méfaits de la contraception hormonale sur la santé et la vie des couples, les divorces plus nombreux chez les utilisatrices de contraceptifs. Une seule protestation est venue de la salle, lorsque est évoqué l’abus de pouvoir de l’Eglise et autres fondamentalismes  qui s’opposent à l’exercice des droits définis par la conférence du Caire. 
L a séance s’est close à 12 h 30 selon le règlement 

Aucune discussion après les exposés 

Visiblement Mme Zaborska ne veut pas faire de vague et veut laisser les états maltraiter leurs citoyennes comme ils l’entendent   
Compte rendu 

Annie Bureau 15 février 2008 

